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	Logo Collectivité
	DELIBERATION 

Fixant la majoration des indemnités de fonction des élus


Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal, sous la présidence de ............................... , convoqués le ………………………….…… ,

Etaient présents : 


Etaient absent(s) excusé(s) : 


Le secrétariat a été assuré par : 


(  Le Maire informe l’assemblée :

Vu les dispositions des articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1 et R. 2123-23 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article L2123-22 du CGCT relatif aux majorations d’indemnité de fonction pouvant être attribuées aux élus municipaux,

Vu l’article R2123-23 du CGCT relatif aux conditions de majoration d’indemnité de fonction,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du XXX fixant le montant des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints au Maire et des conseillers municipaux titulaires d’une délégation,

Considérant qu’en application de l’article L2123-22 du CGCT, modifié par l’article 92 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique, les majorations prévues par cet article font désormais l’objet d’un vote distinct qui peut avoir lieu lors de la même séance.

Considérant que la commune est :

- chef-lieu de (canton ou arrondissement ou département),

Où
- classée station (hydrominérale, climatique, balnéaire, touristique, rurale),

Où
- a été déclarée sinistrée,

Où
- a reçu au cours des exercices ... la dotation de solidarité urbaine
(  Le Maire propose à l’assemblée :

- d’attribuer la majoration de …..% au titre de ………….., étant précisé que cette majoration s’applique sur le taux de la strate réelle fixée par la délibération susvisée, à l’indemnité du Maire, des Adjoints et des Conseillers délégués.

(A adapter pour les majorations chef-lieu de canton ou arrondissement ou département / classement station et commune déclarée sinistrée)

Où
- d’attribuer la majoration en tant que commune attributaire de la dotation de solidarité urbaine au titre de laquelle les indemnités de fonctions peuvent être votées dans les limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui de la population des communes visé à l'article L. 2123-23 en fixant le montant des indemnités majorées dans les conditions suivantes (Formule de calcul : taux maximal de la strate supérieure x taux voté lors de la première délibération / taux maximal de la strate d’origine) :

- Maire : taux de la strate supérieure pour majoration de la DSU : ….. %

- Adjoints : taux de la strate supérieure pour majoration de la DSU : …… %

- Conseillers délégués : taux de la strate supérieure pour majoration de la DSU : ……. %

(A adapter pour la majoration commune attributaire de la DSU)
- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires et la revalorisation de l’indice terminal de la fonction publique.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)


Fait à..........................................., 

le .........................................


Prénom, nom et qualité du signataire
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………...………


Article L2123-22 du C.G.C.T. : Peuvent voter des majorations d'indemnités de fonction par rapport à celles votées par le conseil municipal dans les limites prévues par l'article L2123-23, par le I de l'article L2123-24 et par le I de l'article L2123-24-1 les conseils municipaux : 

1° Des communes chefs-lieux de département, d'arrondissement et de canton ; 

2° Des communes sinistrées ; 

3° Des communes classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme ; 

4° Des communes dont la population, depuis le dernier recensement, a augmenté à la suite de la mise en route de travaux publics d'intérêt national tels que les travaux d'électrification ; 

5° Des communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 à L. 2334-18-4.

Article R2123-23 du C.G.C.T. : Les majorations d'indemnités de fonction résultant de l'application de l'article L. 2123-22 peuvent s'élever au maximum pour les élus visés à l'article L. 2123-20 : 

1° Dans les communes chefs-lieux de département, d'arrondissement et de canton respectivement à 25 %, à 20 % et 15 % ; 

2° Dans les communes sinistrées, à un pourcentage égal au pourcentage d'immeubles sinistrés de la commune. Ce supplément d'indemnité peut se cumuler, le cas échéant, avec les majorations prévues au 1° ci-dessus, mais il doit être calculé d'après le montant de l'indemnité tel qu'il est prévu aux articles L. 2123-20 à L. 2123-24 ; 

3° Dans les communes mentionnées aux 3° et 4° de l'article L. 2123-22, à 50 % pour les communes dont la population totale est inférieure à 5 000 habitants et à 25 % pour celles dont la population totale est supérieure à ce chiffre. Un arrêté du préfet détermine les communes dans lesquelles les dispositions prévues au 4° de l'article L. 2123-22 sont applicables ; 

4° Dans les communes mentionnées au 5° de l'article L. 2123-22, les indemnités de fonctions peuvent être votées dans les limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui de la population des communes visé à l'article L. 2123-23.
Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée délibérante au …..

annexé à la délibération

Exemple : 

	FONCTION
	% d’attribution de base de l’IB terminal de la fonction publique
	Montant mensuel de l’indemnité de fonction
	%  de la majoration 
	Montant mensuel de la majoration
	Montant mensuel de l’indemnité après application de la majoration

	Maire
	45
	1 849,73 €
	15%
	277,46€
	2 127,19€

	1er adjoint
	20
	822,10 €
	15%
	123,31€
	945,41€

	2ème adjoint
	15
	616,58 €
	15%
	92,49€
	709,07€

	3ème adjoint
	15
	616,58 €
	15%
	92,49€
	709,07€

	4ème adjoint
	15
	616,58 €
	15%
	92,49€
	709,07€

	5ème adjoint
	15
	616,58 €
	15%
	92,49€
	709,07€

	6ème adjoint
	15
	616,58 €
	15%
	92,49€
	709,07€

	Conseiller délégué
	9
	369,95 €
	15%
	55,49€
	425,44€


Repréciser que ces montants évoluent au regard de l’indice terminal  et de la valeur du point 
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